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INITIATION A L’AUDIT INFORMATIQUE 

 
L'audit informatique a pour but de s'assurer que les systèmes d'information de l'entreprise et les 
processus de gestion de l'informatique sont maîtrisés. 
 
La formation a été refondue pour répondre aux nouvelles exigences de la transformation numérique 
et de l’agilité. 
 
Objectifs : 
 

• Donner une vue globale de l'audit informatique et en présenter les spécificités, 
• Identifier les points-clés de la démarche d'audit appliquée à l'informatique et aux systèmes 

d'information, 
• Permettre à des auditeurs et à de futurs auditeurs informatiques d'apprécier les possibilités 

offertes par cette démarche. 
 
Participants : 
 
Auditeurs, experts comptables, commissaires aux comptes, consultants et informaticiens désireux de 
s'orienter vers l'audit informatique. 
 
Prérequis : 
 
Connaissance de l'informatique, de ses modes d'organisation et de son fonctionnement 
 
Programme détaillé : 
 

• Les concepts de base de l'audit et le référentiel COBIT 
• Les enjeux de la transformation numérique et des approches agiles 
• L'audit de la planification du système d'information 
• L’audit de la fonction informatique 
• L'audit de la conduite de projet 
• L'audit des études 
• L’audit de l’informatique décentralisée (audit du parc micros) 
• L'audit d'un centre de production 
• L’audit des réseaux et des communications 
• L'audit de la cyber-sécurité 
• L'audit des applications opérationnelles 
• La conduite d’une mission d’audit informatique 

 
Durée : 2 jours (soit 16 heures) 
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LES MOYENS PEDAGOGIQUES  
 

- des apports théoriques sur le processus  
- des exemples  

 

DOCUMENTS ET SUPPORTS POUR LES APPRENANTS 
 
Il sera remis à chaque apprenant un certificat de réalisation de l’action de formation, à l’issue de la 
session.  
 
Chaque apprenant recevra des fiches comprenant les principales notions théoriques abordées. 
 

ENCADREMENT PEDAGOGIQUE  
 
La formation sera assurée par Monsieur Jean-Philippe ISEMANN. 
 
Jean-Philippe ISEMANN : Professionnel aguerri de l’audit et du contrôle interne des Systèmes 
d’Information (S.I.) et de la gestion des risques liés aux S.I. 
Accrédité CISA, CRISC, CISM 
 
 

CONTACT ET MODALITE D’ACCES : 
Vous pouvez nous joindre par mail : cecile.lhostis@afai.fr 
Toutes nos formations sont planifiées à l’avance, si vous ne trouvez pas la date qui vous convient, nous vous invitons à nous en parler 
Nos formations sont accessibles aux personnes en situation de handicap.  
 
Les aspects, l’accessibilité et le type de handicap au regard des modalités d’accompagnement pédagogiques sont à évoquer impérativement 
au cours de l’entretien préalable à toute contractualisation afin de pouvoir orienter ou accompagner au mieux les personnes en situation 
de handicap. 
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